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« En forêt, nous sommes
tous des experts, même
le promeneur »
Jacques Stein, DGRNE
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Matière à réflexion

Chacun sa fo rêt, 
chacun son mot à dire

La fo rêt surveillée par le ga rde fo re st i e r, te rrain de jeu des mouvements de jeunesse, écosystème proté gé
par les env i ro n n e m e n ta l i stes, re s s o u rce ex p l o i tée par les entre p rises, lieu de re s s o u rcement des fa m i l l e s ,
espace gé ré par les pouvo i rs publics. La fo rêt chassée, imaginée, dévalée, débardée, à (fa i re) découvri r.
B i e n t ôt, aussi, outil et objet de part i c i p a t i o n ?

F o rêt, du latin fo re stis, « ce qui est en dehors du te rri to i re

gé ré par l’homme ». Sauva ge. Si l’étymologie re ste d’actua-

l i té dans les fo rêts anciennes - disparues chez nous et de

plus en plus menacées à l’autre bout du globe (l i re article p.20) - elle

e st aujourd’hui bien loin de la ré a l i té belge. Ici, sous les pins de la

C a mpine ou les hêtres de la Gaume, l’homme est partout. « La fo rê t

a une fonction env i ro n n e m e n tale, qu’elle re mplit naturellement, et des rô l e s

é c o n o m i ques et sociaux qu’on lui a attribués au fil du te mps. Elle est ainsi

d evenue un “ éco-socio-système ” », ex p l i que Jacques Stein, de la

D i rection Générale des Re s s o u rces Na t u relles et de

l ’ E nv i ronnement (DGRNE) de la Région wallonne. 

Trois fonctions principales sont en effet attribuées à nos fo rê t s .

Fonction écologique d’abord : espace vital de nombreux animaux

et plantes, prote c teur des sols, vé ri table poumon ve rt. Rôle écono-

m i que ensuite : production de bois pour l’ameublement, le chauf-

fa ge, la const ruction. Fonction sociale enfin : lieu de déte n te, de

ré c réation, d’éducation… 

Des fonctions à équ i l i b re r

Pour Géra rd Jadoul, Président d’Inte r- E nv i ronnement Wallonie, 

« si, chez nous, il faut sortir du cliché “ le bois qu’on coupe, c’est une fo rê t

qui disparaît ”, si la ge stion de nos fo rêts est de plus en plus responsable, la

fonction économique re ste malgré tout dominante ». Et évolue au fil du

te mps, rappelle Chri stian Dave, du CRIE du Fo u rneau Saint-

M i c h e l : « Le massif connaît des mutations économiques lourd e s .

Diminution de la part sylvicole dans les revenus fo re st i e rs des collectivité s ,

m o n tée en puissance des activités humaines liées à la vogue natura l i ste et

au développement d’un to u risme vert de prox i m i té dopé par la mobilité

a c c rue des “ urbains ” ». 

Comment gé rer ce patrimoine parta gé ? Surtout pas en sépara n t

les usages spatialement, avec d’un coté des zones ré s e rvées aux pro-

m e n e u rs, de l’autre les zones naturelles inte rd i tes à la circ u l a t i o n ,

a i l l e u rs encore les « ex p l o i tations fo re st i è res ». « La ge stion inté gré e

e st le réel enjeu », confi rme Géra rd Jadoul. « On consta te que dans les

e n d roits où on a secto rialisé, par exe mple pour un to u risme massif, la fo n c-

tion privilgiée s'est sacri fiée elle-même ». En d’autres te rmes, « inté gre r»

c ’ e st parvenir à ce que les diffé re n tes fonctions se croisent et se re n-

fo rcent, sur un même espace.  

En faisant aussi participer les multiples utilisate u rs, aux points de

vue souvent dive rgents, aj o u te Jacques Stein : « Nous parta geons une

re s p o n s a b i l i té quant à la ge stion de la fo rêt. À cet éga rd, pour les fo rê t s

p u b l i ques, un grand travail est encore nécessaire pour donner à tous la pos-

s i b i l i té et l’envie de part i c i p e r. Car tous les acte u rs sont des ex p e rts, y com-

p ris le pro m e n e u r. Tous ont qu e l que chose à dire et dev raient être ente n d u s . »

Le citoyen doit se ré a p p ro p rier la fo rê t

« En bord u re du massif de Saint-Hubert, les villageois perc evaient et per-

çoivent to u j o u rs la fo rêt comme un milieu fe rmé, sombre, un peu my sté-

rieux, ré s e rvé au travail de qu e l ques-uns et aux loisirs coûteux d’une mino-

ri té, ra c o n te Chri stian Dave. Elle était et est aussi perçue comme un espa-

ce de production de ri chesses collectives qui soulage d’autant l’imp ôt indi-

viduel. Un espace gé ré par une administ ration de confiance omnipré s e n te . »

G é ra rd Jadoul ne dit pas autre chose : « On a délégué la ge stion de la

fo rêt à des spécialistes, une poignée de personnes décidant de l’ori e n ta t i o n

du pay s a ge collectif pour les cinqu a n te années à venir ». Une seule per-

sonne ne peut pourtant concentrer to u tes les comp é tences néces-

s a i res à la prise en compte de l’ensemble des enjeux fo re st i e rs .

L ’ é l a b o ration d’un plan fo re stier de ge stion échappe tota l e m e n t

aux acte u rs, du chasseur au pro m e n e u r. Or, si la fo rêt est multi-

fonctionnelle, elle se doit d’être multiparte n a i res. C’est un mode

de gouve rnance à ré i nve n te r, mais aussi une culture à pro p a ge r. 

« Lors que, pendant de longues années, la fo rêt a été décri te comme un

milieu inaccessible, vo i re inte rdit, il ne suffit plus de met t re en place des

outils part i c i p a t i fs, comme il en ex i ste à Saint Hubert ( l i re article p.10 ) ,

il faut en plus ch a n ger les menta l i tés atte n t i stes en menta l i tés part i c i p a t i-

v e s, précise Chri stian Dave. Il faut que les citoyens disent : « la fo rê t ,

ça me re ga rde ». Il faut aussi qu’ils intègrent le fait qu’elle fait partie du

te rri to i re communal et qu’elle relie ce te rri to i re à d’autres communes ».

La participation : plus qu’un outil

La solution ? Chri stian Dave la voit dans la création d’associations

locales de ge stion de l’env i ronnement direct : « Cela aurait les mul-

tiples ava n ta ges de fé d é rer les fo rces individuelles en fo rce collective, d’inci-

ter les gens à fa i re le pari de la fo rmation et de l’éducation, de ra c c o u rc i r

INTOX
Les forêts belges sont menacées

Chez nous, les fo rêts te mp é rées continuent de s’éte n d re .
En Belgique, la surface fo re st i è re a ainsi augmenté de
2 5 % en 130 ans. Par contre, de l’autre côté du globe, 13
millions d’hectares de forêts sont perdus chaque année,
soit l’équ i valent de 36 te rrains de fo otball à la minute. Ce
sont 140 espèces qui disparaissent par jour. 
Comment y fa i re face ? L i re le « truc pra t i que » en page
20.

Couper des arbres, 
c’est détruire la forêt

Faux. L’exploitation raisonnée et programmée de la forêt
belge ne provoque pas sa destruction. Les éclaircies, par
exemple, donnent de l’espace aux arbres réservés. 
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la chaîne de collecte d’avis, de favo riser un bouillon d’idées nova t rices, de

p e rm et t re un dialogue ra p p ro ché entre les avis contra i res… Enfin et surto u t ,

cela fo u rn i rait matière à débat et à prise de décision en s’appuyant sur des

a s p i rations réelles et non supposées telles. La participation citoyenne est plus

qu’un outil, c’est une condition indispensable à la dura b i l i té des décisions

qui seront prises. » Doublée d’une fo rmidable école de vie.

Christophe DUBOIS, 
avec la précieuse collaboration de Christian DAVE

1/3 des te rres émergées de la
Te rre sont re c o u ve rtes de
fo rêts. Le ratio est le même à
l’échelle de la Wallonie, mais
t rès inégalement ré p a rti à l’é-

chelle provinciale : le taux de boisement varie de 9% en
Brabant wallon (soit 3 ares par habitant) à 51 % pour la
Province de Luxembourg (soit 113 ares par habitant). 

1 personne sur 4
dans le monde dépend des forêts pour sa survie, dont
60 millions d’indigènes, et 80.000 Belges - depuis le
pépiniériste jusqu’au marchand de meubles.

1%
des fo rêts sont nature l l e s
en Europe. Pre s que to u te s
ont été utilisées et fa ç o n-
nées par l’homme, à des
fins économiques ou de loi-
s i r. La moitié de la « fo rêt »
wallonne provient de plan-
tations d’épicéas ou autre s
résineux. 

56 % des bois tropicaux imp o rtés en Belgiqu e
proviennent du commerce illégal.

On estime que les fo rêts tropicales abri tent de 70 % 
à 90% des espèces animales et végétales de la planète.

100.000
p ro p ri é ta i res pri vés se divisent 54% de la surface fo re s-
tière belge, le reste appartenant aux pouvoirs publics.

70 % à 90 %
Sources : WWF, Société Royale Forestière de Belgique et TDC n°890

Une forêt de chiffres

200
années sont nécessaires pour
qu ’ a rri ve à maturi té une essen-
ce ru st i que comme le chêne. À
l’opposé de cet te culture ex te n-
s i ve, il ne faut « que » 20 ans

pour la culture rapide de clones à haute performance (peu-
plier, eucalyptus). Le temps est une des données essentiel-
les de la ge stion fo re st i è re. Mais trop peu prise en compte par
les pouvo i rs publics, estime Géra rd Jadoul, Président d’IEW:
« Une re ch e rche française montre que suite au ré ch a u ffe-
ment climatique, la qu a s i - tota l i té des fo rêts de hêtres ou
d’épicéas de l’Hexagone auront disparu d’ici 2100. La révi-
sion du code fo re stier en cours au Pa rlement wallon ne pre n d
pas en compte l’échelle temps et les attentes des sociétés
humaines du XXI siècle confrontées à de tels défis ». 

Faire participer tous les acteurs de la forêt, du promeneur au débardeur, est un des enjeux cruciaux de l’avenir forestier. Il y va de  la durabilité des décisions à prendre.


